
Acheter des livres audio et aider «l’écouter-lire»  

SOUTIEN. Pendant une année, soit jusqu’au 31 juillet 2009, pour chaque livre 
en CD acheté dans l’une des onze librairies Payot de Suisse romande, 1 franc 
sera versé à la Bibliothèque sonore romande (BSR), dont le siège est au Flon à 
Lausanne. Fondée en 1976, celle-ci propose gratuitement aux personnes avec 
un handicap de lecture (aveugles, malvoyants, dyslexiques, etc.) son catalogue 
de 14 000 titres et les oeuvres sur cassettes, CD, MP3, cartes mémoire...  
– F. D. 

 
 

 

 


